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Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 176 par les mots :

« Et à la formation continue ».
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Cet amendement vise à encourager la formation continue à Mayotte.

Dans son contrat de plan régional de développement de la formation et de l’orientation 
professionnelle 2023/2027, le département de Mayotte note :

Avec une forte croissance démographique (plus de 10 000 naissances/an), un taux de chômage qui 
figure parmi les plus hauts de France (34 %) et près de 60 % de la population en situation 
d’illettrisme et d’analphabétisme, l’accompagnement du développement économique de Mayotte est 
un vrai défi. Les administrations publiques ayant montré leur limite en matière de recrutement, le 
développement du secteur privé devient un réel enjeu.

Le département désigne la formation professionnelle comme : LE PREMIER LEVIER POUR LE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE MAYOTTE.

Il convient donc que l’Etat en fasse mention comme l'un des sujets majeurs des mesures pour  
l'emploi. Favoriser la qualification professionnelle est essentiel pour le développement économique 
de Mayotte.


